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Modalités relatives à l’inscription  
 
 

Inscription à l’examen : l’inscription doit se faire au plus tard 9 jours avant la date de l’examen. Si l’examen n’est 

pas disponible dans votre portail, veuillez communiquer avec votre enseignant pour qu’il déclare son examen1. 

Confirmation de l’inscription : tous les détails concernant votre inscription à un examen (date, heures, local, etc.) 

seront disponibles dans votre portail. Un avis vous sera envoyé lorsque le SESH aura traité votre inscription. Nous 

vous invitons à consulter régulièrement votre portail. 

Inscription ne respectant pas le délai : les inscriptions ne respectant pas le délai seront automatiquement 

refusées. Vous devrez alors faire vos examens en salle de classe. 

Annulation de l’inscription à un examen : l’annulation peut se faire au plus tard 4 jours avant l’examen. 

Environnement sécurisé :  toute action relative à l’inscription des examens se fait dans un environnement sécurisé 

et confidentiel.  

  

 
1 Pour en connaitre davantage sur la procédure de déclaration de l’examen par l’enseignant, veuillez vous référer au Guide pour soumettre la 
déclaration de l’examen. 
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1- Dans votre portail, sous la rubrique « Mon dossier étudiant », cliquez sur « Mes examens ». 

2- Cliquez ensuite sur le bouton « S’inscrire ». 
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3- Cochez si vous désirez ou non faire l’examen au SESH. 

4- Indiquez, s’il y a lieu, un commentaire dans la section « Commentaire ». 

5- Cliquez sur le bouton « Confirmer mon inscription ». 
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6- Les détails relatifs à votre examen (local, heure, etc.) seront disponibles ici.   

7- Répétez les étapes précédentes pour chacun de vos examens. 
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8. Pour annuler une inscription à un examen, cliquez sur le bouton « Annuler mon inscription ».  
 


